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  Déclaration présentée par le Conseil d’archevêché  
orthodoxe grec d’Amérique du Nord et du Sud,  
organisation non gouvernementale dotée du statut  
consultatif auprès du Conseil économique et social 
 
 

 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 
conformément aux paragraphes 30 et 31 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social. 
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  Réduire la pauvreté 
 
 

 L’éducation est le facteur déterminant dans l’élimination de la pauvreté dans le 
monde. 

 Le Conseil d’archevêché orthodoxe grec a mené à bien des projets de 
construction d’écoles et de dispensaires ainsi que de création d’entreprises locales 
dans des villages en Afrique, en Asie et en Europe orientale – grâce à des donations 
privées et avec le concours d’équipes d’enseignants, de médecins, d’infirmiers et de 
travailleurs du bâtiment bénévoles. 

 Selon Abeer, habitante de Kafi Dam (Cisjordanie), qui a participé à des 
programmes d’organismes de bienfaisance chrétiens orthodoxes, avoir eu la 
possibilité de s’instruire a transformé sa vie. Elle a pris conscience de sa propre 
valeur et gagné le respect de sa communauté grâce à l’éducation et aux 
connaissances acquises dans ce village oublié. Ces programmes ont surtout été axés 
sur l’éducation pour tous, hommes, femmes et enfants, ainsi que sur 
l’autonomisation des femmes et la création d’emplois. Les organismes de 
bienfaisance orthodoxes continuent de mettre l’accent sur l’éducation et 
l’acquisition de connaissances car ils sont convaincus que le développement durable 
repose sur le savoir. 

 L’exemple ci-dessus illustre à merveille la façon dont on peut favoriser le 
progrès dans une société en agissant au niveau local. Nous en concluons que les 
organisations non gouvernementales devraient œuvrer en partenariat avec les 
gouvernements et les entreprises afin d’assurer l’éducation pour tous dans les 
villages du monde entier en fournissant directement des fonds, des manuels 
scolaires et du matériel à ces villages et en y dispensant une formation en apportant 
des compétences locales et en encourageant les initiatives de lutte contre la 
corruption. On inverserait l’effet de ruissellement, minimisant ainsi les risques de 
corruption qui, malheureusement, sont souvent très importants lorsque l’on essaie 
d’atteindre la base à partir du sommet. 
 

  Comment faire valoir les recommandations visant à prendre en compte  
les objectifs du Millénaire pour le développement dans la stratégie  
de réduction de la pauvreté? 
 

 Afin d’atteindre les buts que sont les objectifs du Millénaire pour le 
développement, ensemble de cibles visant à lutter contre la pauvreté convenues par 
les chefs d’État et de gouvernement lors du Sommet du Millénaire en 2000, le 
Secrétaire général, Kofi Annan, a proposé le 21 mars 2005 à tous les pays 
développés de consacrer 0,7 % du revenu national brut à l’aide publique au 
développement en 2015 au plus tard. Les États-Unis d’Amérique contribuant déjà 
des sommes importantes à titre privé grâce aux dons faits aux pays en 
développement par de nombreuses organisations non gouvernementales, des 
particuliers tels que Bill Gates et Ted Turner, et des entreprises comme McGraw-
Hill, il y aurait lieu de tenir compte de ces subventions pour se faire une idée plus 
exacte de la contribution des États-Unis à l’aide au développement 
 



 

0536523f.doc 3 
 

 E/2005/NGO/19

  Vivre à l’abri de la peur 
 

 Le Conseil d’archevêché orthodoxe grec fait sien l’appel que le Secrétaire 
général a lancé pour prévenir le terrorisme catastrophique, empêcher la prolifération 
des armes mortelles, mettre fin aux guerres civiles et instaurer une paix durable dans 
les pays déchirés par des conflits. 

 


